
 

 

 

 

 

Avenant N°1/Amendment N°1 

 

 

2. Avis aux concurrents/Notices to competitors 

Compléter 2.1 : les heures limites de dépôt des réclamations, les 

convocations au jury et les décisions du jury seront affichées sur les 

fenêtres du local jury. 

Complete 2.1 : the protest time limit for requests and redress and 

jury convocations will be posted on the windows of the jury place. 

6. Pavillons de classes/Class Flags 

Supprimer et remplacer par/Delete and replace by : 

Minimes :  

Flamme jaune : Gr1 puis rond OR/ Yellow pennant: Gr1 then Gold 
fleet.  

Flamme bleu : Gr2 puis rond Argent/ Blue pennant: Gr2 then Silver 
fleet. 

Flamme rouge : Gr3 puis rond Bronze/ Red pennant: Gr3 then 
Bronze fleet. 

Pavillon logo Optimist noir sur fond orange: Gr4 puis rond 
Emeraude. 

 
Benjamins :  

Flamme jaune : Gr1 puis rond OR/ Yellow pennant: Gr1 then Gold 

fleet 

Pavillon logo Optimist noir sur fond blanc : Gr2 puis rond Argent. 
 

9. Marques/Marks 

Supprimer 9.3 et remplacer par/Delete 9.3 and replace by : 



Informations utiles – SNIM Dériveurs > 9 au 15 avril 2016 

La marque d’arrivée est verte pour le rond des minimes et noire pour 

le rond des benjamins/ The finishing mark is green for Minimes and 

black for Benjamins. 

 

15.1 Ajouter : Les contestations de classements sont disponibles 

au secrétariat du jury et à l’émargement et devront être déposées 

au secrétariat du jury. 

15.1 : Add : Request for redress are available at the secretary 

jury and at the check out place and will be left at the secretary jury. 

 

 

 

Marseille le 10 avril 2016. 

 

PRO 

Corinne Aubert 


